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COMPTE RENDU

REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 28 SEPTEMBRE 2009
Etaient présents : 

Maurice CHEVIGNY, Président

Michel VALLADE, Yannick BOEDEC, Patrick BARBE, Jean-Noël CARPENTIER, Vice-présidents

Jean MERIGOT, François BERNIERI, René BRUNEAU, Bernard CHADEBEC, Jean-Claude DELIN, Jacques LEPINETTE, Eliane TAVAREZ, Patrick GARAT, Philippe BENNAB, Daniel LEMOINE, Michel SOLER, Maurine BLANCHARD, André BOURDON , Elisabeth HORNACEK, Claude CAUET, Bernard MIE, Elie LAMIELLE, Françoise NORDMANN, Gilles POLLASTRO, Patrick PLANCHE, Jean-Charles RAMBOUR, Philippe ROULEAU, Philippe AUDEBERT, Gilbert AH-YU, Maryse GOURVENNEC, Myriam FRESSE, Conseillers Communautaires

Régulièrement représentés :

Raymond LAVAUD par Françoise NORDMANN

Chantal LATRUBESSE par Jean MERIGOT

Alain FEUCHOT par Jean-Noël CARPENTIER

Nathalie BAUDOIN par Yannick BOEDEC

Franck BOULLE par Maurine BLANCHARD

Maurice CHEVIGNY ouvre la séance en remerciant Patrick BARBE, Maire de la commune d’Herblay, de son accueil pour cette réunion du  Conseil Communautaire.

Conformément à l’ordre du tableau, Maurine BLANCHARD est élue Secrétaire de Séance.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 22 JUIN 2009
Maurice CHEVIGNY rappelle l’ordre du jour du Conseil Communautaire du 22 juin 2009.

Bernard MIE indique que sur le point « PISCINES INTERCOMMUNALES – VALIDATION DU PRE PROGRAMME » il a émis l’opinion « refus de vote ».

Dans le compte rendu il a été noté « vote contre ».

Il souhaiterait que le compte rendu soit modifié et que l’on mentionne « refus de vote » à la place de « vote contre ».

Maurice CHEVIGNY indique que le compte rendu de la séance de ce soir prendra en compte la modification demandée.
Aucune autre observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 22 juin 2009 est approuvé A L’UNANIMITE.

1. RAPPORT D’ACTIVITE 2008

Maurice CHEVIGNY indique que le rapport d’activité 2008 de la Communauté de Communes du Parisis a été adressé aux Conseillers Communautaires avec la convocation. 

Les rapports d’activité 2008 des trois syndicats d’ordures ménagères (Azur, Tri Action et Emeraude) étaient également annexés.
Le Rapport d’Activité 2008 et ses annexes sera transmis aux six Maires des Communes membres aux fins de présentation à leurs Conseils Municipaux.

Patrick PLANCHE fait une remarque sur le « développement économique », page 23. Il pense qu’il serait intéressant de connaître les raisons des départs des entreprises et éventuellement leur nouveau lieu d’implantation.

Patrick BARBE précise que les raisons sont très variées (fermeture de l’entreprise, déménagement, rachat…). Il est impossible de faire un tableau pour plus de cinq cents entreprises mais le détail est consultable au service Economique de la Communauté de Communes.
Patrick PLANCHE souhaiterait avoir le détail de la somme de 27.508 € figurant page 46, relative à la gestion des aires d’accueil des gens du voyage.

Maurice CHEVIGNY répond qu’il s’agit d’études lancées en 2008 et qui sont toujours en cours.

Le Conseil Communautaire prend acte du rapport d’activité 2008 de la Communauté de Communes du Parisis.

2. SYNDICAT DES EAUX D’ILE DE FRANCE (S.E.D.I.F.) – RAPPORT D’ACTIVITE 2008

Maurice CHEVIGNY indique que les Conseillers Communautaires ont reçu, avec leur convocation, la synthèse par Commune du rapport d’activité du SEDIF.

Le rapport annuel, particulièrement volumineux, était à la disposition des Conseillers Communautaires au siège de la Communauté de Communes du Parisis. Il est également mis à disposition ce soir.

Le Conseil Communautaire prend acte de la présentation du rapport annuel 2008 du Syndicat des Eaux d’Ile de France (S.E.D.I.F.)

3. BUDGET PRIMITIF 2009 - DECISION MODIFICATIVE N° 2

Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire, indique qu’il s’agit d’opérations d’ordre relatives aux exercices 2007 et 2008 effectuées à la demande de la Perception.

La Commission Finances et Projet de Territoire en date du 14 septembre 2009 et le Bureau Communautaire en date du 17 septembre 2009 ont émis un avis favorable.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, adopte la Décision Modificative n° 2.

4. INSTAURATION DU COMPTE EPARGNE TEMPS POUR LE PERSONNEL COMMUNAUTAIRE

Maurice CHEVIGNY indique qu’une note technique explicative a été jointe à la convocation.

Il s’agit de proposer aux agents de la Communauté de Communes d’épargner leur solde de congés non pris (congés annuels, R.T.T.) pour les utiliser ultérieurement.

Il ajoute que les Communes de Beauchamp  et Cormeilles-en-Parisis sont déjà dotées de ce dispositif. Les modalités pratiques proposées au Conseil Communautaire sont d’ailleurs fortement inspirées de ce qui a été mis en place dans ces deux Communes.

Le Comité Technique Paritaire du Centre Interdépartemental de Gestion (dont dépend la Communauté de Communes du Parisis) a émis un avis favorable à la mise en place du Compte Epargne Temps le 26 mai 2009. 

Le Bureau Communautaire en date du 17 septembre 2009 a émis un avis favorable.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve l’instauration du compte épargne temps pour le personnel communautaire.

5. TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAUTAIRE - MODIFICATION

Maurice CHEVIGNY indique que, lors de la réunion du Conseil Communautaire en juin dernier, le grade d’Administrateur avait été créé afin de permettre la nomination de Nadine RAUFFET qui doit prendre ses fonctions le 1er octobre 20009.

Nadine RAUFFET ne figure pas sur la liste d’aptitude de la Commission Administrative Paritaire (C.A.P.) du Centre Interdépartemental de Gestion (C.I.G.) pour cette année et elle sera donc recrutée sur le grade de Directeur Territorial à l’identique de la situation de Daniel SIMARD.

Un poste au grade de Directeur Territorial doit donc être créé en attendant que Nadine RAUFFET puisse bénéficier de son avancement de grade.

Le Bureau Communautaire en date du 17 septembre 2009 a émis un avis favorable.

Le Conseil Communautaire approuve, à l’unanimité, la modification du tableau des effectifs du personnel communautaire.
6. CARTES STRATEGIQUES DES BRUITS - ADOPTION

Maurice CHEVIGNY rappelle que la Communauté de Communes du Parisis dispose d’une compétence optionnelle en matière de protection et de mise en valeur de l’environnement avec en particulier la lutte contre la pollution de l’air, de l'eau, et des nuisances sonores et olfactives.

En 2006, la Communauté de Communes du Parisis a adhéré à un groupement de commande pour la réalisation des cartes stratégiques des bruits.

Il précise que Raymond LAVAUD a été désigné comme référent auprès du comité de pilotage formé dans le cadre de ce groupement et que les cartes sont révisées tous les cinq ans au maximum.

Compte tenu de la taille importante des documents, ces derniers sont consultables ce soir  par les Conseillers Communautaires ainsi qu’au siège de la Communauté de Communes du Parisis.

La Commission Travaux, Environnement et Cadre de Vie en date du 16 septembre 2009 et le Bureau Communautaire en date du 17 septembre 2009 ont émis un avis favorable.

Le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité,  les cartes stratégiques des bruits.

7. TRAVAUX DE VOIRIE – ENFOUISSEMENT DES RESEAUX - DEMANDES DE SUBVENTIONS

Maurice CHEVIGNY indique que la Communauté de Communes du Parisis a approuvé un Plan Pluriannuel d’Investissement (P.P.I.) visant à rénover les rues Marceau Colin (sur les Communes d’Herblay et Montigny-lès-Cormeilles) et Denis Papin (sur la Commune de Beauchamp), voies définies d’intérêt communautaire au titre de la compétence Zones d’Activités Economiques.

Les dossiers ont été préparés en concertation avec les Communes de Beauchamp et d’Herblay.

Il précise que les travaux sont conformes aux conclusions de la commission Travaux, Environnement et Cadre de Vie et sont éligibles à plusieurs subventions, suivant le tableau ci-après :
	Opérations
	Montant estimatif TTC
	Répartition des subventions
	Total subvention

	
	
	SMDEGTVO
	ERDF
	France

Telecom
	

	Rue Marceau COLIN (3 200 m²)
	465 000€
	28 000€
	15 100€
	5 100€
	48 200€

	Rue Denis Papin (4 200 m²)
	500 000€
	12 000€
	3 818€
	0€
	15 818€

	
	
	
	
	
	

	Totaux
	965 000€
	40 000€
	18 918€
	5 100€
	64 018€


La Commission Travaux, Environnement et Cadre de Vie en date du 16 septembre 2009 et le Bureau Communautaire en date du 17 septembre 2009 ont émis un avis favorable.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à solliciter les différentes subventions.

8. CONVENTION POUR LA REALISATION D’UN GIRATOIRE SUR LA RD106

Maurice CHEVIGNY rappelle que le projet de convention et un plan de masse ont été transmis avec la convocation.

Il précise que l'avenue de la Libération (sur les Communes d’Herblay, Pierrelaye, Beauchamp et Montigny-lès-Cormeilles) est définie d'intérêt communautaire et a été transférée à ce titre à la Communauté de Communes du Parisis depuis le 31 décembre 2008.

Par ailleurs, le projet d'aménagement du secteur 5 des Copistes, sur la Commune d'Herblay, intègre la réalisation d'un giratoire sur le RD.106 qui permettra de desservir cette future zone, mais également de renforcer la sécurité sur cette voie départementale où la prise de vitesse est importante.

Enfin, considérant que ce giratoire est au bénéfice à la fois de l'aménageur, du Conseil Général et de la Communauté de Communes du Parisis, mais aussi qu'il s'intègrera sur les territoires Herblaysien et Pierrelaysien, une convention entre le conseil Général, l'aménageur, les Communes d'Herblay et de Pierrelaye, et la Communauté de Communes du Parisis est envisagée.

Le projet prévoit un coût de construction estimé à 450 000€ TTC soit 376 254 € H.T réparti comme suit :

· 50% financés par le conseil Général (soit 261 873 € T.T.C.) 
· 35% financés par l’aménageur (soit 131 689 € H.T.)

· 7,5% financés par la Commune d’Herblay (soit 28 219 € H.T.)

· 7,5% financés par la Communauté de Communes du Parisis (soit 28 219 € H.T.)

Le Bureau Communautaire en date du 17 septembre 2009 a émis un avis favorable.

Philippe BENNAB souhaiterait savoir si le permis de construire de la future zone a été délivré avant le 31 décembre 2008, auquel cas, il faudra l’intégrer dans le cadre du transfert « voirie » d’Herblay. 
Il a des doutes sur l’intérêt communautaire de cette zone et ne comprend pas pourquoi la Communauté de Communes du Parisis participerait à une opération qui ne la concerne pas.

Patrick BARBE indique que le permis de construire a été déposé récemment.

Maurice CHEVIGNY précise que le projet de convention vient juste d’être transmis par le Conseil Général.

Il souligne que ce dossier a évolué. Initialement, la Communauté de Communes du Parisis devait prendre en charge 15 % du coût de la construction. Après discussion en Bureau Communautaire, il a été convenu de prendre en charge seulement 7,5 %.

Patrick BARBE rappelle l’intérêt communautaire de cette zone de 3 hectares, comprenant  plusieurs bâtiments :

· Bâtiment 1 : Leclerc Drive (dépôt de marchandises pour vente par internet)

· Bâtiments 2 et 3 : six ateliers d’entreprises qui ont des surfaces de 300 ou 400 mètres 2 environ chacune

· Bâtiments 4 et 5 : neuf ateliers artisanaux de 120 à 150 m2 chacun

· Bâtiments 6, 7 et 8 : différentes activités dont un centre médical, boulangerie, poissonnerie …

Il précise que la construction de ce rond-point a été promise aux riverains lors de la création de la Zone d’Aménagement Concerté « Les Copistes ».
Michel VALLADE indique qu’il votera contre car il pense que c’est à l’aménageur de prendre en charge la totalité du coût de construction de ce rond-point, alors que dans ce projet, il n’en supporte qu’un tiers.
Jean-Noël CARPENTIER partage les remarques faites par Michel VALLADE. Il a déjà fait part en Bureau Communautaire de son inquiétude quant à l’utilisation des fonds publics dans cette opération. 

Il s’interroge sur la réalisation de cette Z.A.C. et sur son financement. Il suggère que la réflexion soit poursuivie.

En ce qui concerne le trafic routier, la départementale 106 est déjà surchargée et une telle activité ne fera qu’aggraver la situation.

Philippe AUDEBERT s’étonne que ce dossier n’ait pas été présenté en Commission Finances et Projet de Territoire et en Commission Développement Economique, Emploi et Formation.

Patrick BARBE indique que l’aménagement de ce carrefour est essentiel pour la sécurité sur la RD.106.  C’est pour lui un aménagement intercommunal.

Il rappelle que ce projet est connu depuis le transfert de cette zone d’activité.

François BERNIERI souligne que ce projet apportera des emplois et de la Taxe Professionnelle.

Jean-Noël CARPENTIER regrette que la Communauté de Communes du Parisis ne lui ait pas transmis l’étude financière relative à la réalisation de l’activité proposée. Il n’y a pas d’étude d’impact sur la circulation et les répercussions sur Beauchamp et Montigny-lès-Cormeilles.
Bernard MIE regrette que la Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement n’ait pas eu à débattre de ce projet.

Il ne souhaite pas prendre position sur un projet pour lequel il manque des éléments d’information, notamment économiques.

René BRUNEAU s’interroge sur la manière dont sera positionné ce rond-point. Il aurait préféré que ce rond point soit plus central.

Maurice CHEVIGNY rappelle que c’est le Conseil Général qui est Maître d’œuvre.

Il indique d’autre part que l’aménageur a tout à fait la possibilité d’aménager la zone sans y construire de rond point. Dans ce cas, le problème de sécurité ne sera pas réglé.

Michel VALLADE précise qu’il est favorable à l’aménagement de cette zone d’activité mais contre le montage financier, l’aménageur participant trop peu au financement.
Gilles POLLASTRO rejoint la position de Michel VALLADE. La réalisation de ce rond-point permettra à l’aménageur de mieux commercialiser cette zone d’activité.

Le Conseil Communautaire, à la majorité (24 voix pour  - 11 voix contre : Jean-Noël CARPENTIER, Alain FEUCHOT, Michel VALLADE, Philippe BENNAB, Gilles POLLASTRO, Bernard MIE, Claude CAUET, René BRUNEAU, Jean MERIGOT, Chantal LATRUBESSE, Michel SOLER – 1 abstention : Patrick PLANCHE), autorise Monsieur le Président à signer la convention.
9. PISCINES INTERCOMMUNALES – VALIDATION DES PROGRAMMES

Maurice CHEVIGNY rappelle que, conformément à la loi M.O.P. (Maîtrise d’Ouvrage Public), le Conseil Communautaire doit approuver le programme de l’opération et son plan de financement. 

Le programme qui a été transmis aux six Maires dans sa totalité est conforme aux éléments du préprogramme arrêté par le Conseil Communautaire de juin dernier.

Une synthèse a été adressée aux Conseillers Communautaires avec la convocation et le programme complet est disponible ce soir.

C’est la poursuite d’un travail de longue haleine, mené dans le cadre d’un groupe de travail qu’il convient de remercier.

Maurice CHEVIGNY rappelle que le Conseil Communautaire a débattu de ce projet à plusieurs reprises (1er décembre 2008 et 22 juin 2009).

Il demande au Cabinet C.E.G. (Conseil d’Etudes Globales)  bien vouloir présenter la synthèse des éléments techniques et financiers de ce dossier.

Marie AUBER, du Cabinet C.E.G., fait une présentation sur Power Point.

Bernard MIE s’étonne de ne pas voir figurer dans le compte d’exploitation les amortissements d’emprunts.

Michel VALLADE répond que de la même manière, n’apparaissent pas les frais financiers. 

Les charges de fonctionnement de la piscine ont bien été prises en compte. Il y a lieu d’ajouter des frais financiers  consécutifs à la souscription des emprunts 
Pour un montant d’emprunt de dix millions, cela justifiera des frais financiers de 380.000 €/an. Sur trente ans, les remboursements seraient de l’ordre de 330.000 € pour dix millions d’emprunt.
Philippe BENNAB souhaite évoquer l’hypothèse de la modification des statuts de la Communauté de Communes du Parisis qui pourrait éventuellement se transformer en Communauté d’Agglomération.
Dans les années 2012/2014, la Communauté de Communes du Parisis ne pourra pas assumer les dépenses liées aux piscines, imposant ainsi le passage en Communauté d’Agglomération.

Il estime que ce projet est surdimensionné et qu’il faut l’adapter aux finances de la Communauté de Communes du Parisis et éviter d’hypothéquer l’avenir avec des projets qui ne sont pas à notre portée et non adaptés à notre population.

Il s’étonne que deux piscines soient équipées d’espaces de bien-être, ce qui n’a rien à voir avec les obligations scolaires.

Il estime que ce projet est à revoir, il votera donc contre.

Maurice CHEVIGNY indique que le projet a été établi en fonction de l’évolution de la population des dix prochaines années et des normes imposées par l’Education Nationale pour les scolaires. 
Yannick BOEDEC précise que les salles de bien-être apporteront des recettes.
Patrick PLANCHE a des doutes sur l’estimation du déficit de fonctionnement et sur le coût de construction.

Philippe BENNAB pense qu’en cas d’accroissement de la population, il faudrait construire des piscines sur les deux Communes qui n’en possèdent pas.

Jean-Claude DELIN rappelle qu’il s’agit de piscines « intercommunales ».

Il précise que le projet tient compte de la création de nouveaux collèges.

Il tient à remercier les techniciens de la Communauté de Communes du Parisis qui ont travaillé sur ce dossier et il précise que le programme complet comporte trois cents pages.

Bernard MIE est conscient du travail qui a été réalisé et il apprécie que ce dossier comporte tous les éléments nécessaires à la compréhension du Conseil Communautaire.

Toutefois, il considère que le projet est surdimensionné. Il votera contre.

Le Conseil Communautaire, à la majorité (33 voix pour – 2 voix contre : Philippe BENNAB, Bernard MIE – 1 abstention : Patrick PLANCHE) approuve les programmes de l’opération et le plan de financement.

10. PISCINES INTERCOMMUNALES – FORMATION DU JURY DE CONCOURS

Maurice CHEVIGNY indique qu’un jury de concours doit être formé dans le cadre de la construction des piscines. Son rôle sera d’examiner et de classer les offres des architectes pour aboutir au choix d’un ou plusieurs lauréats qui assureront la maîtrise d’œuvre des équipements.

Le jury de concours est formé dans des conditions équivalentes à la Commission d’Appel d’Offres. Il est présidé par le Président de la Collectivité et composé de cinq membres titulaires et de cinq suppléants. 

Il propose que le jury soit composé des membres suivants :

	Commune
	Titulaire
	Suppléant

	La Frette Sur Seine
	Maurice CHEVIGNY (Président)

	Beauchamp
	Raymond LAVAUD
	Jacques LEPINETTE

	Cormeilles en Parisis
	Jean-Claude DELIN
	Yannick BOEDEC

	Herblay
	Daniel LEMOINE
	François BERNIERI

	Montigny-Lès-Cormeilles
	Gilles POLLASTRO
	Bernard MIE

	Pierrelaye
	Michel VALLADE
	Claude CAUET


Le Président adjoindra aux membres du jury trois experts qui présentent des qualifications équivalentes à celles attendues par les candidats au concours (urbaniste, spécialiste H.Q.E., architecte, membre du C.A.U.E., …) qui auront voix délibératives.

La Trésorerie et la DGCCRF seront conviées aux réunions du jury et disposeront de voix consultatives. Des agents de la Communauté de Communes compétents pourront être désignés pour siéger au jury de concours avec voix consultative. Ils seront, le cas échéant, appelés par le Président.

Le Bureau Communautaire du 17 septembre 2009 a émis un avis favorable.

Gilles POLLASTRO étant membre titulaire de ce jury, souhaite que les réunions soient organisées en soirée ou en fin d’après-midi afin d’y assurer une présence assidue.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la composition du jury de concours et adopte la liste ainsi constituée.

11. PISCINES INTERCOMMUNALES – LANCEMENT D’UN MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA CONSTRUCTION DES TROIS PISCINES

Maurice CHEVIGNY indique que, dans le cadre du projet de construction des piscines, il convient désormais de lancer un appel d’offre public à la concurrence pour la maîtrise d’œuvre.

Il précise que le marché est estimé à 2 000 000 € T.T.C. (1.677.240 € H.T.) pour l’ensemble des trois piscines et s’inscrit ainsi dans le cadre des procédures formalisées définies par le Code des Marchés Publics.

Il rappelle que les trois équipements étant de tailles différentes et inscrits dans un environnement distinct, il convient de laisser l’opportunité à des maîtres d’œuvres différents de candidater et de remettre leur offre pour un seul projet. Ce marché sera donc alloti : un lot par équipement.

Au terme du concours, c’est le Conseil Communautaire qui devra retenir le ou les lauréats, sur avis du jury de concours.

La Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle du 17 septembre 2009 et le Bureau Communautaire du 17 septembre 2009 ont émis un avis favorable.

Yannick BOEDEC précise que le montant de ce marché rentre dans l’enveloppe globale des 26 millions d’euros.

François BERNIERI pense qu’il est important de préciser dans l’appel d’offres qu’un choix identique doit être fait pour le matériel technique.

Maurice CHEVIGNY indique que cela sera précisé dans le cahier des charges.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à lancer la procédure selon ces modalités.

12. DECISIONS DU PRESIDENT

Conformément à la délibération donnant délégation à Monsieur le Président votée par le Conseil Communautaire au cours de la séance du 14 avril 2008, celui-ci a pris les décisions suivantes : 

N° 95 : DE PASSER une convention relative à l’édition de l’agenda 2010 avec la  société INDICE MEDIA, sise 17 Quai de Stalingrad à Boulogne Billancourt (92100).

DIT qu’Indice Média prendra tous les frais d’édition à sa charge. Aucune participation financière ne sera demandée à la Communauté de Communes du Parisis.

PRECISE qu’Indice Média se rémunèrera avec l’insertion de publicité dans l’agenda.

N° 96 : DE PASSER la convention proposée par le Conseil Régional d’Ile de France relative au soutien du Conseil Régional en faveur du Forum de l’Emploi et de la Formation Professionnelle organisé par la Communauté de Communes du Parisis le 24 septembre 2009.

DIT QUE LE Conseil Régional d’Ile de France s’est engagé à verser la somme de 6.525 € en faveur d’un projet d’information sur l’emploi.

DE SIGNER le marché relatif aux Mission d’études Géotechnique avec la société ETUDESOL – route de la Grange aux Cercles – 91160 BALLAINVILLIERS.

PRECISE que le montant de ce marché s’élève à 8 974.00 € HT soit  10 732.90 € TTC

DIT que les prestations seront exécutées et réglées conformément à l’acte d’engagement et au cahier des charges.

N° 97 : DE SIGNER le marché relatif aux Mission d’études Géotechnique avec la société ETUDESOL – route de la Grange aux Cercles – 91160 BALLAINVILLIERS.

PRECISE que le montant de ce marché s’élève à 8 974.00 € HT soit  10 732.90 € TTC

DIT que les prestations seront exécutées et réglées conformément à l’acte d’engagement et au cahier des charges.

N° 98 : DE PASSER un marché relatif aux travaux de réfection des couches de roulement avec la société COCHERY ILE DE FRANCE, sise Chemin du Parc à Pierrelaye (95480).

DIT que le montant total de ce marché est de 28 292, 92 € HT soit  33 838, 33 € TTC.

La présente décision sera inscrite au registre des décisions du Président. 

N° 99 : DE PASSER un marché relatif à la fourniture et à l’impression d’enveloppes et de papier en-tête avec la société ESPACE IMPRESSION, sise ZA Porte Ouest à Pierrelaye (95480).

DIT que le montant annuel maximum de ce marché est de 15 000 € HT.
DIT que les prestations seront rémunérées par application des prix figurant au bordereau des prix unitaires.

PRECISE que la durée de ce marché est d’un an renouvelable deux fois par lettre recommandée avec accusé réception envoyée deux mois avant le terme du marché.

N° 100 : DE PASSER un marché relatif  à l’etude d’impact pour le passage éventuel en Communauté d’Agglomération avec le cabinet MICHEL KLOPFER, sis 6 rue du Général de Larminat à Paris (75015).

DIT que le montant total  de ce marché est de  22 963, 20 € TTC.

N° 101 : DE PASSER un marché relatif à la maintenance des copieurs avec la société AXIDO, sise 24 rue Anatole France à Levallois Perret (92300).

DIT que les montants de ce marché sont les suivants :

- Maintenance annuelle copieur couleurs : 1 800 € HT soit 2 152,80 € TTC

- Maintenance annuelle copieur noir et blanc : 1 400 € HT soit 1 674, 40 € TTC

PRECISE que les coûts copie sont indiqués dans le Bordereau des prix unitaires.

PRECISE que la durée du marché est d’un an renouvelable trois fois par reconduction expresse ( LR/AR) deux mois avant la date anniversaire du marché..

N° 102 : DE PASSER un marché relatif à l’acquisition d’un copieur couleurs avec la société AXIDO, sise 24 rue Anatole France à Levallois Perret (92300).

DIT que le montant de ce marché est de 12 200 € HT soit 14 591,20 € TTC.

N° 103 : DE PASSER une convention de mise à disposition d’un local situé 14 bis rue Thibault Chabrand  95240 à Cormeilles-en-Parisis, entre la Communauté de Communes du Parisis et la Commune de Cormeilles en Parisis.

DE PRECISER que ce logement sera attribué au Directeur Général Adjoint de la Communauté de Communes du Parisis au titre de logement de fonction pour utilité de service.

DE CONCLURE cette convention à titre précaire et révocable pour une durée de neuf années renouvelables par tacite reconduction à compter du 1er octobre 2009, avec possibilité de résiliation triennale.  

DE FIXER le montant du loyer à cinq cent quinze euros (515.00 €) payable mensuellement.

Ce loyer fera l’objet d’une révision conformément à l’article 5 de la convention.

N° 104 : DE PASSER un marché relatif à l’acquisition d’un copieur couleurs avec la société AXIDO, sise 24 rue Anatole France à Levallois Perret (92300).

DIT que le montant de ce marché est de 12 750  € HT soit 15 249 € TTC.

N° 105 : DE PASSER un marché relatif à la maintenance, l’entretien et l’amélioration de l’éclairage public géré par la Communauté de  Communes du Parisis avec la société VIOLA SAS, sise 157 route de Cormeilles à Sartrouville (78500).

DIT que les prix applicables font l’objet d’un bordereau des prix unitaires et que le  montant estimatif de ce marché est de 80 499,68  € HT soit 96 277,62 € TTC (voir Détail Quantitatif Estimatif).

PRECISE que la durée du marché est de 1 an à compter de sa notification, renouvelable 2 fois par lettre recommandée avec accusé réception au plus tard 2 mois avant le terme échu.

N° 106 : DE PASSER un marché relatif au contrôle de conformité et de sécurité de l’éclairage public géré par la Communauté de  Communes du Parisis avec la société ROCH SERVICE, sise immeuble APSARA- 5 rue du Petit-Albi – BP98431 – 95807 CERGY-PONTOISE Cedex.

DIT que les prix applicables font l’objet d’un bordereau des prix unitaires et que le  montant estimatif de ce marché est de 41 797,50 € HT soit 49 989,81 € TTC (voir Détail Quantitatif Estimatif).

PRECISE que la durée du marché est de 1 an à compter de sa notification, renouvelable 3 fois par lettre recommandée avec accusé réception au plus tard 2 mois avant le terme échu.

13. QUESTIONS DIVERSES
LE FORUM POUR L’EMPLOI ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE
Maurice CHEVIGNY indique que le Forum pour l’Emploi et la Formation Professionnelle s’est déroulé dans de bonnes conditions à Cormeilles-en-Parisis le jeudi 24 septembre dernier.
· 1.120 visiteurs

· 68 stands

· 479 offres d’emploi proposées
Au terme de la réunion, Maurice CHEVIGNY souhaite remercier Daniel SIMARD, Directeur Général des Services de la Communauté de Communes du Parisis, en son nom personnel et au nom du Conseil Communautaire, pour le travail qu’ils ont accompli ensemble depuis la création de l’E.P.C.I., en 2005 et auparavant, dans le cadre de l’association intercommunale.
Il lui souhaite « bonne chance » dans ses nouvelles fonctions de Directeur Général des Services à Cormeilles-en-Parisis.

Aucune autre question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Président lève la séance à 22 heures 40 en remerciant l’ensemble des participants.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
























